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PANNEAUX SOLAIRES 

PHOTOVOLTAIQUES/ THERMIQUES 

EN TOITURE 
 

 

 

 
 

 

 
 
 

 

 

 

  

Toitures : 

Photovoltaïques et/ou 

Thermiques 

Sur tous les bâtiments privés ou publics 

sans restriction de surface 

Ombrières :  

Photovoltaïques et/ou 

Thermiques 

Les parkings ou surfaces de 

stationnement d’une superficie 

de + 500m² existants ou à créer  

Sur tout le territoire de la Commune 


